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Ill.li 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Egalité 
Fraternité 

2tr.,sSanlé 
Provence-Alpes 
Côle d'Azur 

Réf : DOS-0621-1 0626-D 

Décision rectificative d'erreur matérielle n° 2021 BOQOS06-042 relative aux bilans des objectifs 
quantifiés déterminant la recevabilité des demandes d'autorisations des activités de soins et des 

équipements matériels lourds, mentionnés aux articles R. 6122-25 et R. 6122-26 
du code de la Santé Publique 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le code de la santé publique ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU la loin° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé; 

VU la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de 
santé; 

VU la loin° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de Covid-19; 

VU la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l'état d'urgence sanitaire au 1er juin 2021 ; 
i 

VU l'ordonnance n° 2018-4 du 03 janvier 2018, relative à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU l'ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables à diverses procédures pendant 
la période d'urgence sanitaire ; 

VU l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la 
période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 janvier 
2019; 

VU l'arrêté n° 2017PRS08-47 en date du 03 octobre 2017 du Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé PACA portant délimitation des zones du Schéma Régional de Santé, donnant lieu à la répartition 
des activités de soins et des équipements matériels lourds définis au 2°du I de l'article L. 1434-3 du code 
de Santé Publique pour la région Provence-Alpes-Côte d'Azur; 
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VU l'arrêté n° 2017PRS08-48 en date du 03 octobre 2017 du Directeur Général de !'Agence Régionale de 
Santé PACA portant délimitation des zones du Schéma Régional de Santé définies pour l'application aux 
laboratoires de biologie médicale des règles de territorialité mentionnées au b du 2° de l'article L.1434-9 du 
code de Santé Publique pour la région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU l'arrêté en date du 24 septembre 2018, du Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé, portant 
approbation du Projet Régional de Santé et du Schéma Régional de Santé (2018-2023) de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, publié le 27 septembre 2018 ; 

VU l'arrêté rectificatif n° 2019PRS01-003 en date du 24 janvier 2019 pour erreur matérielle portant sur le 
Schéma Régional de Santé - élément constitutif du Projet Régional de Santé PACA arrêté le 
24 septembre 2018; 

VU l'arrêté rectificatif n° 2019PRS07-54 en date du 02 septembre 2019 pour erreur matérielle portant sur le 
Schéma Régional de Santé - élément constitutif du Projet Régional de Santé Paca arrêté le 
24 septembre 2018 ; 

VU l'arrêté du Ministre des Solidarités et de la Santé en date du 10 juillet 2020 modifié, prescrivant les 
mesures d'organisation et de fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie 
de Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

VU la décision du Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
n° 2021 FEN04-035 en date du 14 avril 2021, modifiant la décision n° 2021FEN01-004 fixant pour l'année 
2021, les périodes et le calendrier de dépôt des demandes d'autorisation et de renouvellement d'autorisation 
sur injonction pour les activités de soins et les équipements matériels lourds visés aux articles R. 6122-25 et 
R. 6122-26 du code de la santé publique; 

VU la décision du Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
n° 2021BOQOS04-036 en date du 04 mai 2021, relative aux bilans des objectifs quantifiés déterminant la 
recevabilité des demandes d'autorisations des activités de soins et des équipements matériels lourds, 
mentionnés aux articles R. 6122-25 et R. 6122-26 du code de la santé publique; 

CONSIDERANT que le tableau des implantations relatives à l'activité de soins de psychiatrie infanto-juvénile 
en hospitalisation à temps plein du chapitre 7 de la décision susmentionnée et concernant les territoires des 
Bouches-du- Rhône, du Var et de Vaucluse comporte une erreur sur le nombre des sites existants dans la 
colonne implantations existantes, sur le nombre des sites prévus dans la colonne implantations 2023 et par 
conséquent, sur la recevabilité des demandes pour la période de dépôt du 02 juin 2021 au 02 août 2021 ; 

CONSIDERANT que conformément à l'article R. 6122-30, le bilan quantifié de l'offre de soins précise les 
territoires de santé à l'intérieur desquels existent des besoins non couverts ; 

CONSIDERANT que la raison commande qu'il y a de rectifier ces erreurs, conformément à l'article 1er du 
dispositif ci-dessous. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Il convient de lire pour le tableau des« objectifs quantifiés par Territoire de Santé » du chapitre 7 
« Psychiatrie » dont la rectification apparait en gras et en rouge : 

Activité de psychiatrie 

Territoire de Santé Implantations 
existantes 

Implantations 2023 Demandes recevables 

0 0 NON 

2 2 NON 

1 2 NON12l 

7 8 OUI 

3 3 NON 

1 1 NON 

au lieu de: 

Activité de psychiatrie 

0 0 NON 

2 2 NON 

1 2 

20 26 OUI 

9 12 OUI 

8 12 OUI 

(2) Lorsque la cessation d'une activité est consécutive à un volume d'activité insuffisant, l'autorisation détenue n'a pas vocation à être réattribuée dans la mesure où les besoins sont couverts. 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132. boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04. ·13.55.80.1 D l7ttps://www.paca ars.sanie. fr/ Page 3/4 

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-06-01-00004 - DEC RECTIF ERREUR MAT 2021BOQOS06-042 18



Article 2: 

Les autres éléments de la décision du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes 
Côte d'Azur n° 2021 BOQOS04-036 en date du 04 mai 2021, relative aux bilans des objectifs quantifiés 
déterminant la recevabilité des demandes d'autorisations des activités de soins et des équipements 
matériels lourds, mentionnés aux articles R. 6122-25 et R. 6122-26 du code de la Santé Publique pour la 
période de dépôt du 02 juin 2021 au 02 août 2021 et publiée au recueil des actes administratif de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur le 11 mai 2021, demeurent inchangés. 

Article 3: 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de !'Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, d'un recours administratif dit "hiérarchique" auprès du 
Ministre en charge de la Santé ou d'un recours contentieux adressé au greffe du Tribunal Administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 4: 
Le Directeur de l'Organisation des Soins de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
le Délégué Départemental concerné sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera publiée 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 

Fait à Marseille, le t" juin 2021 

Philippe De Mester 
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Pour le DG ARS PACA et par

délégation : la directrice adjointe de

Santé publique et

environnementale

Signé par

Anne-Laure VAUTIER
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DEPT ACTIVITE/ TYPE EML
FORME/ REFERENCES EML/ 

MODALITE
Raison Sociale EJ titulaire Raison sociale ET d'implantation

DATE NOTIFICATION 

RENOUVELLEMENT

RENOUVELLEMENT 

A COMPTER DU 

06
PSYCHIATRIE

INFANTO-JUVENILE
HOSPITALISATION COMPLETE

FONDATION LENVAL

57 avenue de la Californie

06200 NICE

FINESS EJ : 06 080 017 4

Hôpitaux psychiatriques Nice CHU Lenval 

57, avenue de la Californie 

Nice

FINESS ET : 06 078 094 7 

31/05/2021 03/02/2022

06
PSYCHIATRIE

INFANTO-JUVENILE

HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL

FONDATION LENVAL

57 avenue de la Californie

06200 NICE

FINESS EJ : 06 080 017 4

HDJ Lenval secteur 06I03 

337, chemin Saint Antoine de Ginestière

NICE

FINESS ET  : 06 078 875 9 

31/05/2021 03/02/2022

06
PSYCHIATRIE

INFANTO-JUVENILE

HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL

FONDATION LENVAL

57 avenue de la Californie

06200 NICE

FINESS EJ : 06 080 017 4

HDJ Intersectoriel pour adolescents 

2, rue Raynardi

Nice 

FINESS ET : 06 079 390 8 

31/05/2021 03/02/2022

06
PSYCHIATRIE

INFANTO-JUVENILE

HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL

FONDATION LENVAL

57 avenue de la Californie

06200 NICE

FINESS EJ : 06 080 017 4

HDJ Lenval secteur 06I04 

67-69, avenue de la Californie 

NICE

FINESS ET : 06 001 997 3 

31/05/2021 03/02/2022

06
PSYCHIATRIE

INFANTO-JUVENILE

HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL

FONDATION LENVAL

57 avenue de la Californie

06200 NICE

FINESS EJ : 06 080 017 4

HDJ Costanzo secteur 06I05

84, boulevard Général Louis Delfino

NICE

FINESS ET : 06 078 106 9 

31/05/2021 03/02/2022

06
PSYCHIATRIE

INFANTO-JUVENILE

HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL

FONDATION LENVAL

57 avenue de la Californie

06200 NICE

FINESS EJ : 06 080 017 4

HDJ La Caravelle 

57, avenue de la Californie 

NICE

FINESS ET  : 06 079 147 2 

31/05/2021 03/02/2022

06
PSYCHIATRIE

INFANTO-JUVENILE

HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL

FONDATION LENVAL

57 avenue de la Californie

06200 NICE

FINESS EJ : 06 080 017 4

HDJ Cagnes sur Mer  

35, avenue de la Gare 

Cagnes sur Mer 

FINESS ET  : 06 001 926 2 

31/05/2021 03/02/2022

06 MEDECINE HOSPITALISATION COMPLETE

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL 

"HOPITAUX DE LA VESUBIE"

Boulevard du Docteur René Roques

06450 ROQUEBILLIERE

FINESS EJ : 06 000 688 9

CENTRE JEAN CHATON

Boulevard du Docteur René Roques

06450 ROQUEBILLIERE

FINESS ET : 06 000 162 5

31/05/2021 02/02/2022

06 PSYCHIATRIE HOSPITALISATION COMPLETE

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NICE

4 avenue Reine Victoria

CS 91179

06003 NICE CEDEX 1

FINESS EJ  : 06 078 501 1

HOPITAL PASTEUR

30 avenue de la voie romaine

NICE

FINESS ET  : 06 078 500 3

31/05/2021 02/02/2022

06 PSYCHIATRIE
HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NICE

4 avenue Reine Victoria

CS 91179

06003 NICE CEDEX 1

FINESS EJ : 06 078 501 1

HOPITAL PASTEUR

30 avenue de la voie romaine

NICE

FINESS ET  : 06 078 500 3

31/05/2021 02/02/2022

06 MEDECINE HOSPITALISATION COMPLETE

SAS CLINIQUE DU PARC IMPERIAL

28 boulevard Tzarewicth

06045 NICE CEDEX 1

FINESS EJ : 06 000 495 9

CLINIQUE DU PARC IMPERIAL

28 boulevard Tzarewicth

06045 NICE CEDEX 1

FINESS ET : 06 078 072 3

31/05/2021 02/02/2022

06 CHIRURGIE HOSPITALISATION COMPLETE

SAS CLINIQUE DU PARC IMPERIAL

28 boulevard Tzarewicth

06045 NICE CEDEX 1

FINESS EJ : 06 000 495 9

CLINIQUE DU PARC IMPERIAL

28 boulevard Tzarewicth

06045 NICE CEDEX 1

FINESS ET : 06 078 072 3

31/05/2021 02/02/2022

06

PERINATALITE

GYNECOLOGIE 

OBSTETRIQUE

HOSPITALISATION COMPLETE

CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE

chemin de clavary 

BP 53149

06130 GRASSE

FINESS EJ : 06 078 089 7

CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE

chemin de clavary 

BP 53149

06130 GRASSE

FINESS ET: 06 000 047 8

31/05/2021 29/05/2022

06

PERINATALITE

NEONATALOGIE AVEC 

SOINS INTENSIFS

HOSPITALISATION COMPLETE

CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE

chemin de clavary 

BP 53149

06130 GRASSE

FINESS EJ : 06 078 089 7

CENTRE HOSPITALIER DE GRASSE

chemin de clavary 

BP 53149

06130 GRASSE

FINESS ET: 06 000 047 8

31/05/2021 29/05/2022

06
SOINS DE SUITE ET DE 

READAPTATION
HOSPITALISATION COMPLETE

SAS CLINIQUE L'ESTAGNOL

1173 chemin de Rabiac Estagnol

06600 ANTIBES

FINESS EJ : 06 000 462 7

CLINIQUE L'ESTAGNOL

1173 chemin de Rabiac Estagnol

06600 ANTIBES

FINESS ET: 06 079 174 6

31/05/2021 20/03/2022

06 MEDECINE HOSPITALISATION COMPLETE

CENTRE HOSPITALIER SAINT LAZARE DE TENDE

3 avenue Jean médecin

06430 TENDE

FINESS EJ : 06 078 092 1

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE 

NICE

3 avenue Jean médecin

06430 TENDE

FINESS ET : 06 000 049 1

31/05/2021 02/02/2022

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-07-00006 - RAA DEPT 06 31052021 30



Agence régionale de santé PACA

R93-2021-05-21-00007

RAA DEPT 13 31052021

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-05-21-00007 - RAA DEPT 13 31052021 31



DEPT ACTIVITE/ TYPE EML
FORME/ REFERENCES EML/ 

MODALITE
Raison Sociale EJ titulaire Raison sociale ET d'implantation

DATE NOTIFICATION 

RENOUVELLEMENT

RENOUVELLEMENT A 

COMPTER DU 

13 AMP - CLINIQUE
AMP CLINIQUE : PRELEVEMENT 

D'OVOCYTES EN VUE D'UNE AMP

SAS CLINIQUE BOUCHARD

77, Rue du Docteur Escat

13006 MARSEILLE 

FINESS EJ: 13 000 141 5

CLINIQUE BOUCHARD

centre AMP 1305, 

77, Rue du Docteur Escat

13006 MARSEILLE 

FINESS ET: 13 078 332 7

20/05/2021 15/06/2022

13 AMP - CLINIQUE
AMP CLINIQUE : PRELEVEMENT DE 

SPERMATOZOÏDES

SAS CLINIQUE BOUCHARD

77, Rue du Docteur Escat

13006 MARSEILLE 

FINESS EJ: 13 000 141 5

CLINIQUE BOUCHARD

centre AMP 1305, 

77, Rue du Docteur Escat

13006 MARSEILLE 

FINESS ET: 13 078 332 7

20/05/2021 15/06/2022

13 AMP - CLINIQUE

AMP CLINIQUE : TRANSFERT DES 

EMBRYONS EN VUE DE LEUR 

IMPLANTATION

SAS CLINIQUE BOUCHARD

77, Rue du Docteur Escat

13006 MARSEILLE 

FINESS EJ: 13 000 141 5

CLINIQUE BOUCHARD

centre AMP 1305, 

77, Rue du Docteur Escat

13006 MARSEILLE 

FINESS ET: 13 078 332 7

20/05/2021 15/06/2022

13 AMP - BIOLOGIQUE

AMP BIO : PREPARATION ET 

CONSERVATION DU SPERME EN 

VUE D'UNE INSEMINATION 

ARTIFICIELLE

SELAS ALPHABIO

23, rue de Friedland

13006 MARSEILLE

FINESS EJ : 13 004 216 1

LBM ALPHABIO SITE 

MARSEILLE/BOUCHARD

77, Rue du Docteur Escat

13006 MARSEILLE 

FINESS ET : 130045099

21/05/2021 15/06/2022

13 AMP - BIOLOGIQUE

AMP BIO : CONSERVATION A 

USAGE AUTOLOGUE DES GAMETES 

ET TISSUS GERMINAUX EN 

APPLICATION DE L'ARTICLE L.2141-

11 DU CSP

SELAS ALPHABIO

23, rue de Friedland

13006 MARSEILLE

FINESS EJ : 13 004 216 1

LBM ALPHABIO SITE 

MARSEILLE/BOUCHARD

77, Rue du Docteur Escat

13006 MARSEILLE 

FINESS ET : 130045099

21/05/2021 15/06/2022

13 AMP - BIOLOGIQUE

AMP BIO : ACTIVITE RELATIVE A LA 

FIV AVEC OU SANS 

MICROMANIPULATION

SELAS ALPHABIO

23, rue de Friedland

13006 MARSEILLE

FINESS EJ : 13 004 216 1

LBM ALPHABIO SITE 

MARSEILLE/BOUCHARD

77, Rue du Docteur Escat

13006 MARSEILLE 

FINESS ET : 130045099

21/05/2021 15/06/2022

13 AMP - BIOLOGIQUE

AMP BIO : CONSERVATION DES 

EMBRYONS EN VUE D'UN PROJET 

PARENTAL

SELAS ALPHABIO

23, rue de Friedland

13006 MARSEILLE

FINESS EJ : 13 004 216 1

LBM ALPHABIO SITE 

MARSEILLE/BOUCHARD

77, Rue du Docteur Escat

13006 MARSEILLE 

FINESS ET : 130045099

21/05/2021 15/06/2022
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DEPT ACTIVITE/ TYPE EML
FORME/ REFERENCES EML/ 

MODALITE
Raison Sociale EJ titulaire Raison sociale ET d'implantation

DATE NOTIFICATION 

RENOUVELLEMENT

RENOUVELLEMENT 

A COMPTER DU 

84
SOINS DE LONGUE 

DUREE

CENTRE HOSPITALIER DE CARPENTRAS

24 rond point de l'amitié

84200 CARPENTRAS

FINESS EJ : 84 000 004 6

CENTRE HOSPITALIER DE CARPENTRAS

24 rond point de l'amitié

84200 CARPENTRAS

FINESS ET : 84 001 166 2

31/05/2021 03/02/2022

84 MEDECINE HOSPITALISATION COMPLETE

CENTRE HOSPITALIER APT

Route de Marseille

BP 172

84400 APT

FINESS EJ : 84 000 001 2

CENTRE HOSPITALIER APT

Route de Marseille

BP 172

84400 APT

FINESS ET : 84 000 034 3

31/05/2021 03/02/2022

84 MEDECINE
HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL 

CENTRE HOSPITALIER APT

Route de Marseille

BP 172

84400 APT

FINESS EJ : 84 000 001 2

CENTRE HOSPITALIER APT

Route de Marseille

BP 172

84400 APT

FINESS ET : 84 000 034 3

31/05/2021 03/02/2022

84 MEDECINE HOSPITALISATION COMPLETE

SAS CLINIQUE RHONE DURANCE

1750 chemin du lavarin

BP 844

84000 AVIGNON

FINESS EJ : 84 000 368 5

CLINIQUE RHONE DURANCE

1750 chemin du lavarin

BP 844

84000 AVIGNON

FINESS ET : 84 001 331 2

31/05/2021 03/02/2022

84 MEDECINE
HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL

SAS CLINIQUE RHONE DURANCE

1750 chemin du lavarin

BP 844

84000 AVIGNON

FINESS EJ : 84 000 368 5

CLINIQUE RHONE DURANCE

1750 chemin du lavarin

BP 844

84000 AVIGNON

FINESS ET : 84 001 331 2

31/05/2021 03/02/2022

84 CHIRURGIE HOSPITALISATION COMPLETE

SAS CLINIQUE RHONE DURANCE

1750 chemin du lavarin

BP 844

84000 AVIGNON

FINESS EJ : 84 000 368 5

CLINIQUE RHONE DURANCE

1750 chemin du lavarin

BP 844

84000 AVIGNON

FINESS ET : 84 001 331 2

31/05/2021 03/02/2022

84 CHIRURGIE
HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL

SAS CLINIQUE RHONE DURANCE

1750 chemin du lavarin

BP 844

84000 AVIGNON

FINESS EJ : 84 000 368 5

CLINIQUE RHONE DURANCE

1750 chemin du lavarin

BP 844

84000 AVIGNON

FINESS ET : 84 001 331 2

31/05/2021 03/02/2022

84 CHIRURGIE HOSPITALISATION COMPLETE

CENTRE HOSPITALIER HENRI DUFFAUT

305 rue Raoul Follereau

84000 AVIGNON

FINESS EJ : 84 000 659 7

CENTRE HOSPITALIER APT

Route de Marseille

BP 172

84400 APT

FINESS ET : 84 001 833 7

31/05/2021 02/02/2022

84 CHIRURGIE
HOSPITALISATION A TEMPS 

PARTIEL

CENTRE HOSPITALIER HENRI DUFFAUT

305 rue Raoul Follereau

84000 AVIGNON

FINESS EJ : 84 000 659 7

CENTRE HOSPITALIER APT

Route de Marseille

BP 172

84400 APT

FINESS ET : 84 001 833 7

31/05/2021 02/02/2022
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Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

  

 

Convention de délégation de gestion 
 

La présente délégation est conclue en application du décret du Conseil d’Etat 2004-1085 du 14 octobre 2004 
relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat. 

Entre Monsieur Evence Richard, Préfet du département du Var, désigné sous le terme de "délégant", d'une 
part,  

Et  

La Direction régionale de l’alimentation, l’agriculture et la forêt, représentée par, Monsieur Patrice de 
Laurens, Directeur, désigné sous le terme de "délégataire", d'autre part,  

Il est convenu ce qui suit :  

Article 1er: Objet de la délégation  

En application de l'article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 et dans le cadre de sa délégation 
d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les 
conditions ci-après précisées, la réalisation de l’ordonnancement des dépenses relevant du plan de relance 
sur la mesure départementale suivante :  

- la mesure 11 "Alimentation urbaine et jardins partagés »  ;  

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire  

Le délégataire assure le pilotage des AE et des CP et l'exécution budgétaro-comptable dans les applications 
financières (Chorus Formulaires et Chorus) pour le compte du délégant sur le programme Plan de Relance, 
P362, de la mesure citée ci-dessus.  

A ce titre, la délégation emporte délégation de la fonction technique d’ordonnateur pour l’engagement, la 
liquidation et l’établissement des ordres à payer et l'émission des titres de perception.  

Il assure également la transmission des actes au visa du contrôleur budgétaire régional. Il assure les relations 
avec le CPCM.  

 

1. Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :   

 
a. il saisit et valide les demandes de subvention dans Chorus Formulaires ; 
b. il communique la date de notification des actes ;  
c. il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire selon les seuils 

fixés en annexe ;  
e. il enregistre la constatation/certification du service fait dans Chorus Formulaires selon le flux de la 

dépense;  
f. il centralise la réception de l'ensemble des demandes de paiement et des factures ;  
g. il centralise les pièces des demandes de paiement et transmet au CPCM-SFACT ;  
h. il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;  
i. il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;  
k il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent 
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2. Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur secondaire, 
de  

a. la décision des dépenses et recettes,  
b. la constatation effective du service fait (constatation de l’opportunité),  
c. l’archivage des pièces qui lui incombent.  

Article 3 : Obligations du délégataire  

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et 
acceptées par lui.  

Article 4 : Obligations du délégant  

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin 
pour l'exercice de sa mission.  

Article 5 : Exécution financière de la délégation  

Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation dans 
Chorus/Chorus Formulaires des actes d’ordonnancement.  

Article 6 : Modification du document  

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un 
commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant validé par l’ordonnateur secondaire de droit, dont 
un exemplaire est transmis aux destinataires du présent document.  

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document  

Le présent document prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. Il est établi 
pour l'année 2021 et reconduit tacitement, d’année en année.  

 

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires, sous 
réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la 
forme d’une notification écrite ; l’ordonnateur secondaire de droit, le comptable assignataire et le contrôleur 
budgétaire doivent en être informés.  

La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire régional et au comptable 
assignataire.  

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du département.  

 
Fait, à  
 
Le  
Le délégant   
Monsieur le Préfet du Var  

Le délégataire  
Directeur régional de l’alimentation, l’agriculture et 
la forêt 
 

signé 
 
 

signé 

Monsieur Evence Richard  Monsieur Patrice de Laurens 
 

27 Mai 2021

Marseille
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-02-02-00011

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

l'EARL CAMARGUE TERRE SAUVAGE 13129 SALIN

DE GIRAUD
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-02-01-00015

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SCEA VIGNALI 83260 LA CRAU
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 01 février 2021

SCEA VIGNALI 
99 chemin de la Ruytèle
83260 LA CRAU

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1105 3

Mesdames, Monsieur,

J’accuse  réception  le  04  novembre  2020 de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation  d’exploiter.  Votre
dossier est réputé complet le 29 janvier 2021, sur la commune de LA CRAU, superficie de 01ha 03a 26ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2020 391.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 29 mai 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 29 mai 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2021-02-01-00015 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de la SCEA VIGNALI 83260 LA CRAU 49



À l’issue de ce  délai,  et  sans  notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-02-01-00017

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M. 

Jean-Pierre ESSEYRIC 84120 PERTUIS
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2021-03-26-00001

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

Mme  Julie RAZIN 83570 CARCES
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 26 mars 2021

Madame RAZIN Julie

19 rue Marechal Joffre

83570 CARCES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1025 4

Madame,

J’accuse réception le 28 janvier 2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter, sur la
commune de CARCES, superficie de 00ha 19a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 044.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 28 mai 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 28 mai 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
        Accueil du public  DDTM : 244 avenue de l'Infanterie de Marine à Toulon  Téléphone 04 94 46 83 83 - Fax 04 94 46 32 50 -

Courriel ddtm@var.gouv.fr   www.var.gouv.fr

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Stéphanie Maillard
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural
Téléphone  04 94 46 82 99 
Courriel : stephanie.maillard  @  v  ar.gouv.fr  

Toulon, le 25 mars 2021

Madame DUCKERS-PAQUAY Laurence

« Les chévres de Manon »

2071 Route d’Aups 

« Domaine de la Baume »

83690 TOURTOUR

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter.

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 169 873 1024 7

Madame,

J’accuse réception le 28 janvier 2021 de votre dossier complet de demande d’autorisation d’exploiter, sur la
commune de TOURTOUR, superficie de 01ha 07a 90ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant: 83 2021 046.

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant l'accord de
l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 28 mai 2021, votre demande sera tacitement acceptée, celle-
ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la Préfecture de Région PACA, consultable à
l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-publications/RAA-2021-le-
Recueil-des-Actes-Administratifs-2021
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du
code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date du 28 mai 2021. 
Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées. 

À l’issue de ce délai,  et  sans notification d’une décision explicite  de l'administration,  une attestation de
décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut également
nécessiter une autorisation de défrichement préalable au titre du code forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du formulaire "
Mon projet  est-il  soumis à une autorisation de  défrichement  préalable? "  disponible sur  la  page
internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit  par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture.  Dans ce cas,  vous disposez d’un nouveau délai  de 2 mois  pour  introduire  un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par l’application
Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

MINISTERE DE L’INTERIEUR

Convention de délégation de gestion 

entre la région académique Provence Alpes Côte d’Azur et la Préfecture de

la région Provence Alpes Côte d’Azur  

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l’État ;

- du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

La  région académique Provence Alpes  Côte d’Azur,  représentée par  Monsieur  Bernard
Beignier,  en  sa  qualité  de  recteur  de  la  région  académique Provence  Alpes  Côte  d’Azur
désigné sous le terme de «délégant», d’une part,

et
La  Préfecture  de  la  région  Provence  Alpes  Côte  d’Azur,  représentée  par  Monsieur

Christophe MIRMAND en  sa  qualité  de  Préfet  de  la  région  Provence  Alpes  Côte  d’Aur
désigné sous le terme de «délégataire», d’autre part,

Il est convenu ce qui suit :
Article 1er

Objet de la délégation

En application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié, le délégant
confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les conditions ci-après précisées,
la  réalisation  de  l’ordonnancement  des  dépenses  et  des  recettes  pour  les  programmes
suivants :

N° de programme Libellé

172 Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires 
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Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les
actes dont il a confié la réalisation au délégataire.

La liste des services prescripteurs du rectorat, les coordonnées de leurs responsables et les UO
qu'ils gèrent, pour l'ensemble des programmes listés ci-dessus, figure en annexe I.

Article 2
Prestations accomplies par le délégataire

Le délégataire  est  chargé  de  l’exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes
énumérés ci-après; à ce titre, la délégation emporte délégation de la fonction d’ordonnateur
pour l’engagement,  la liquidation et  l’établissement des  ordres de payer et  l’émission des
titres de perception.

1) Le délégataire assure pour le compte du délégant, les actes suivants : 

� Il crée les tiers ;

� Il saisit et/ou valide les engagements juridiques ;
� il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés et hors marchés ;
� il saisit la date de notification des actes ;
� il recueille, lorsqu’il y a lieu, le visa ou l'avis du contrôleur budgétaire ;
� il certifie le service fait ;
� il centralise la réception de l’ensemble des demandes de paiement ;
� il instruit, saisit et valide les demandes de paiement quand elles ne sont pas créées par
le service facturier ;
� il  informe  sur  le  paiement  des  avances  et  pénalités  sur  marchés,  ainsi  que  des
récupérations d'avances;
� il applique et libère les retenues de garantie sur marchés ;
� il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;
� il effectue les écritures correctives nécessaires ;
� il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;
� il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;
� il met en œuvre le contrôle interne comptable sur les actes de recettes et de dépenses ;
� il réalise l’archivage des pièces qui lui incombent.

2) Le délégataire assure pour le compte du délégant des paiements et des encaissements
par le biais de sa régie d’avances et de recettes. Ceux-ci interviendront conformément
aux dispositions du décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes
et d’avances des organismes publics.

3) Le délégant reste responsable :

� de la décision de dépenses et recettes;
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� de la constatation du service fait;
� du pilotage des crédits de paiement;
� de l’archivage des pièces qui lui incombent.

Article 3
Obligations du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent
document et acceptées par lui.
Le délégataire s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir
les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité comptable et
à rendre compte régulièrement de son activité.
Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas
d’indisponibilité des crédits.

Article 4
Obligations du délégant

Le délégant  n’engage pas  de  dépense sans  validation préalable de l’engagement  juridique
dans CHORUS.
Il  s’oblige à fournir,  en temps utile,  tous les éléments d’information dont le délégataire a
besoin pour l’exercice de sa mission, notamment à vérifier la disponibilité des crédits avant
tout engagement juridique.
Il adresse une copie de la convention de délégation de gestion et de ses avenants éventuels au
contrôle budgétaire.

Article 5
Exécution financière de la délégation

Le délégataire  est  autorisé  à  subdéléguer  à  ses  subordonnés,  sous  sa  responsabilité,  la
validation des actes d’ordonnancement.

Article 6
Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation,
définie d’un commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant, dont un exemplaire est
transmis aux destinataires du présent document, mentionnés à l'article 5.

Article 7
Durée, reconduction et résiliation du document

Le  présent  document  prend  effet  à  la  date  de  sa  signature  par  l’ensemble  des  parties
concernées.
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Il est établi pour l'année 2021 et reconduit tacitement d'année en année.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l’initiative d’une des parties
signataires,  sous  réserve  du  respect  d’un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la
délégation  de  gestion  doit  prendre  la  forme  d’une  notification  écrite  ;  le  comptable
assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à  Marseille, le 12 mai 2021

Le délégataire,
Préfet de la région Provence Alpes
Côte d’Azur

Signé

Christophe Mirmand
Le délégant,
Recteur de la région académique Provence Alpes Côte d’Azur

Bernard Beignier
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ANNEXE I

LISTE DES SERVICES PRESCRIPTEURS DU RECTORAT ET DE LEURS

RESPONSABLES

Délégation   régionale académique à la recherche et à l’innovation  

Responsable : xxxxx
Mél :
Tél. : 0x 
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